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(Papier à en-tête de la société)

MANDAT

DESIGNATION D’UN REPRESENTANT EN MATIERE DE REMBOURSEMENT DE TVA

(Art.271-V-d du Code Général des Impôts et 242-0 Z octies de l’annexe II)

Je soussigné (nom, prénom, qualité) …………………………………………………….

Agissant au nom et pour le compte de l’entreprise (nom, adresse) ………………. .............................……………………………………………………………………..

Désigne l’UCCIFE, 8-10 rue Pierre Brossolette 92300 LEVALLOIS-PERRET

N° d’identification à la TVA : FR 867 756 717 12 en qualité de représentant pour :  

- Accomplir les formalités afférentes à la demande de remboursement de la taxe sur valeur ajoutée ;

- Présenter une réclamation à l’encontre de la décision de l’administration ;

- Percevoir le remboursement de la taxe restituée ainsi que les éventuels intérêts moratoires sur le compte désigné dans la demande de remboursement,

- Pour accomplir les formalités afférentes aux demandes de remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée,

Cette désignation est valable pour toute demande de remboursement de TVA présentée à compter de ce jour jusqu’à dénonciation.

D’autre présente nous attestons n'être pas assujettis à la T.V.A. en France et n'avoir pas désigné d'autre représentant fiscal, en raison notamment des dispositions de l'Article 289 AI et II du Code Général des Impôts, par suite de ventes faites taxes comprises ou de travaux ou services réalisés sur le territoire français.

Nous nous engageons à remettre à l’UCCIFE tous les documents nécessaires, ainsi que les sommes reçues de l'Administration si l’UCCIFE est appelée (à la suite d'un contrôle révélant que nous ne remplissons pas les conditions exigées) à restituer à l'Administration les sommes que nous aurions perçus.

Fait à





Cachet et Signature
Le

Je soussignée, Valérie CHANTRELLE, Responsable comptable et administrative, agissant au nom et pour le compte de l’UCCIFE, 8 -10 rue Pierre Brossolette 92300 LEVALLOIS-PERRET, accepte la désignation ci-dessus en qualité de représentant et m’engage à accomplir les formalités afférentes aux demandes de remboursement de la TVA française pour le compte de l’entreprises demandeuse.

Par ailleurs, je m’engage à reverser toute somme qui serait indûment perçue dans le cadre des demandes.

Fait à Levallois, le 



Cachet et Signature
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